
J E u r o p â i s c h e s   

Patentamt 

European  Patent  Office 

Office  européen  des  brevets (H)  Numéro  de  publication  :  0  3 5 0   3 7 6   B 1  

.12!  FASCICULE  DE  BREVET  E U R O P E E N  

(45)  Date  de  publication  du  fascicule  du  brevet  :  @  Int.  CI.5  :  B65D  8 3 / 5 4  
07.01.93  Bulletin  93/01 

(21)  Numero  de  depot  :  89401876.1 

(22)  Date  de  depot  :  29.06.89 

(54)  Valve  doseuse  pour  aerosols. 

(§)  Priorite  :  04.07.88  FR  8809001  @  Titulaire  :  VALOIS  S.A. 
BoTte  Postale  G  -  Le  Prieure 
F-27110  Le  Neubourg  (FR) 

(43)  Date  de  publication  de  la  demande  : 
10.01.90  Bulletin  90/02 

(72)  Inventeur  :  Brunet,  Michel 
La  Marniere  Carree 

zr-s  . . . . . . . . . . . . .   F-27840  Sainte  Colombe  la  Commanderie  (FR) (45)  Mention  de  la  dehvrance  du  brevet  :  x  ' 
07.01.93  Bulletin  93/01 

(74)  Mandataire  :  Pinguet,  Andre 
@  Etats  contractants  designes  :  ?binet  de  P/,°Pri*te  lndustrielle  CAPRI  28 

np  pr  bis'  avenue  Mozart ut  t,B  F-75016  Paris  (FR) 

@  Documents  cites  : 
FR-A-  1  287  373 
FR-A-  1  492  188 
GB-A-  2  004  526 
US-A-  2  723  055 

£  

CO 
h- 
co 
o  

Il  est  rappelé  que  :  Dans  un  délai  de  neuf  mois  à  compter  de  la  date  de  publication  de  la  mention  de  la 
©  délivrance  du  brevet  européen  toute  personne  peut  faire  opposition  au  brevet  européen  délivré,  auprès 
n  de  l'Office  européen  des  brevets.  L'opposition  doit  être  formée  par  écrit  et  motivée.  Elle  n'est  réputée 
ni  formée  qu'après  paiement  de  la  taxe  d'opposition  (Art.  99(1)  Convention  sur  le  brevet  européen). 

Jouve,  18,  rue  Saint-Denis,  75001  PARIS 



1 EP  0  350  376  B1 2 

Description 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif  du 
genre  valve  pour  distributeur  de  petites  doses  de  flui- 
de,  en  particulier  de  fluides  contenant  des  particules 
solides  en  suspension  et  dans  lequel  fluide  est  dis- 
sout  un  gaz  propulseur.  L'invention  a  plus  particuliè- 
rement  pour  objet  un  tel  dispositif  qui  permette 
d'émettre  des  doses  précises,  et  dont  la  concentra- 
tion  en  particules  en  suspension  est  constante. 
On  connaitdéjà,  par  exemple  parle  brevet  français  n° 
1  287  373  du  22  novembre  1960  à  M.  Lucien  GUIL- 
LOU,  une  valve  doseuse  pour  aérosols.  Une  telle  val- 
ve  prévue  pour  être  montée  dans  le  col  d'un  récipient 
comprend  un  corps  de  valve  dans  lequel  est  formée 
une  chambre  de  dosage  délimitée  par  une  paroi  cy- 
lindrique,  avec  un  joint  en  forme  de  rondelle  à  chaque 
extrémité  :  un  joint  de  chambre  vers  l'intérieur  du  ré- 
cipient  et  un  joint  de  soupape  du  côté  de  la  sortie.  La 
chambre  est  traversée  par  une  tige  de  soupape  for- 
mée  avec  un  rétreint  dans  la  région  qui  passe  à  tra- 
vers  le  joint  de  chambre.  Cette  tige  se  termine  à  son 
extrémité  intérieure  par  un  bouchon,  par  exemple  en 
forme  de  cône  s'élargissant  vers  l'intérieur.  Un  res- 
sort  de  rappel  maintient  quand  la  valve  est  en  position 
inactive  ou  de  repos,  le  cône  engagé  dans  le  joint  de 
chambre,  pour  obturer  le  passage  et  isoler  l'intérieur 
de  la  chambre  de  dosage.  A  l'intérieur  de  la  chambre 
de  dosage,  la  tige  porte  un  obturateurqui  peut,  quand 
la  tige  est  descendue  contre  le  ressort  de  rappel,  s'en- 
gager  dans  le  joint  de  chambre  pour  l'obturer  :  en  po- 
sition  de  repos,  l'orifice  du  joint  de  chambre  est  obturé 
par  le  bouchon  ou  cône  d'extrémité  de  la  tige  de  val- 
ve  ;  quand  on  fait  descendre  la  tige  vers  l'intérieur  du 
récipient,  l'orifice  du  joint  de  chambre  est  d'abord  dé- 
gagé,  par  éloignement  du  cône,  le  passage  est  alors 
établi  à  travers  le  joint  de  chambre,  grâce  au  rétreint 
formé  sur  la  tige  de  soupape  ;  puis,  quand  le  mouve- 
ment  de  descente  de  la  tige  se  poursuit,  l'obturateur 
vient  fermer  l'orifice  du  joint  de  chambre,  qui  est  donc 
obturé,  au  repos,  et  en  position  basse  de  la  tige  de 
soupape. 

La  tige  de  valve  se  prolonge  à  l'extérieur  de  la 
chambre  de  valve,  vers  le  haut  et  l'extérieurdu  flacon, 
et  ce  prolongement  comporte  de  façon  bien  connue 
un  canal  central  de  sortie  borgne  communicant  avec 
l'extérieur  par  un  passage  radial  de  sortie.  Ce  passa- 
ge  est  situé  à  un  endroit  tel,  qu'en  position  de  repos 
de  la  tige  de  soupape,  le  passage  débouche  à  l'exté- 
rieur  de  la  chambre,  et  en  position  enfoncée  de  la  tige 
de  soupape,  le  passage  débouche  à  l'intérieur  de  la 
chambre. 

Le  fonctionnement  d'une  telle  valve  est  bien 
connu.  Afin  de  favoriser  le  remplissage  de  la  chambre 
de  dosage,  et  ceci  quelque  soit  l'état  du  joint  de  cham- 
bre,  il  est  prévu  conformément  au  brevet  français  cité 
ci-dessus  que  le  rétreint  a  une  section  dont  la  forme 
est  éloignée  du  cercle,  de  façon  à  ce  que  le  joint  cir- 

culaire  en  caoutchouc  ne  puisse,  même  en  cas  de 
gonflement,  arriver  à  obturer  complètement  le  passa- 
ge  existant  normalement  entre  la  soupape  et  le  joint. 
La  longueur  de  la  course,  faisant  passer  l'extrémité  du 

5  passage  radial  de  sortie  de  l'extérieur  à  l'intérieur  de 
la  chambre  de  dosage  est  en  général  choisie  la  plus 
courte  possible,  comme  dans  tous  les  dispositifs  de 
valve  pour  aérosols. 

La  présente  invention  a  pour  but  d'améliorer  le 
10  remplissage  de  la  chambre  de  dosage.  Ce  remplissa- 

ge  se  produit  en  partie  pendant  la  descente  du  pous- 
soir  lors  de  l'actionnement,  juste  avant  l'expulsion  de 
la  dose,  et  en  partie  lors  de  la  remontée  du  poussoir, 
juste  après  l'expulsion  de  la  dose. 

15  La  présente  invention  a  pour  objet  une  valve  do- 
seuse  destinée  à  être  montée  dans  le  col  d'un  réci- 
pient  aérosol,  pour  distribuer  des  doses  d'un  fluide 
dans  lequel  est  dissout  un  gaz  propulseur,  du  type 
comprenant  une  chambre  de  dosage  cylindrique  limi- 

20  tée  à  une  extrémité  intérieure  par  un  joint  de  chambre 
en  forme  de  rondelle  et  à  l'autre  extrémité  extérieure 
par  un  joint  de  soupape  en  forme  de  rondelle,  la 
chambre  étant  traversée  par  une  tige  de  soupape 
s'étendant  depuis  l'extérieurdu  récipient  jusqu'à  l'in- 

25  térieur,  la  tige  étant  formée  avec  un  rétreint  pouvant 
traverser  le  joint  de  chambre  en  laissant  un  passage 
entre  le  rétreint  et  le  bord  intérieur  dudit  joint  de  cham- 
bre,  ladite  tige  étant  sollicitée  vers  l'extérieur  par  un 
ressort  de  rappel  et  comportant  un  bouchon  formé 

30  par  une  surépaisseur  à  son  extrémité  intérieure,  hors 
de  la  chambre  de  dosage,  de  façon  qu'à  l'état  de  re- 
pos,  ce  bouchon  soit  maintenu  appliqué  parle  ressort 
de  rappel  pour  obturer  l'ouverture  du  joint  de  cham- 
bre,  ladite  valve  étant  caractérisée  en  ce  que  la  tige 

35  comporte,  à  l'intérieur  de  la  chambre  de  dosage  un 
obturateur  formé  par  une  surépaisseur,  qui,  dans  un 
mouvement  de  descente,  peut  venir  obturer  l'ouver- 
ture  du  joint  de  chambre  quand  on  fait  descendre  la 
tige  de  soupape,  cet  obturateur  n'étant  pas  en  contact 

40  sur  le  joint  de  soupape,  à  l'état  de  repos,  de  sorte  que 
la  tige  de  soupape  ne  transmet  aucun  effort  au  joint 
de  soupape,  le  rétreint  étant  placé  entre  ladite  suré- 
paisseur  et  ledit  obturateur,  de  façon  qu'au  repos,  une 
dose  reste  enfermée  dans  la  chambre  de  dosage, 

45  pour  maintenir  constante  la  proportion  de  cette  dose 
en  empêchant  la  sédimentation  du  fluide  hors  de  la 
chambre. 

Avantageusement,  la  course  h  de  la  tige  de  sou- 
pape  est  supérieure  à  4  mm,  de  préférence  de  l'ordre 

50  de  6  mm. 
D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 

tion  apparaîtront  au  cours  de  la  description  suivante, 
donnée  à  titre  d'exemple  non  limitatif,  en  regard  des 
dessins  ci-joints,  et  qui  fera  bien  comprendre 

55  comment  l'invention  peut  être  réalisée. 
Sur  les  dessins,  la  figure  1a  est  une  vue  en  cou- 

ple  axiale  d'une  forme  de  réalisation  d'une  valve  do- 
seuse  selon  l'invention,  représentée  en  position  de 

2 
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repos. 
La  figure  1b  est  une  vue  analogue  à  la  figure  1a, 

pour  une  variante  de  réalisation. 
Les  figures  2,  3  et  4  sont  des  vues  en  coupe  axia- 

le  de  la  valve  de  la  figure  1a,  représentée  dans  diffé- 
rentes  position  au  cours  du  mouvement  de  fonction- 
nement. 

La  valve  représentée  à  titre  d'exemple  sur  les  fi- 
gures  comporte  un  corps  de  valve  1  dans  lequel  sont 
disposées  les  différentes  parties  de  la  valve,  mainte- 
nues  en  position  dans  le  corps  de  valve  par  une  cap- 
sule  2,  qui  sert  également  à  sertir  l'ensemble  sur  le 
col  d'un  récipient,  non  représenté. 

Dans  le  corps  de  valve  est  formée  une  chambre 
de  dosage  3  ayant  une  paroi  cylindrique,  et  limitée  à 
ses  extrémités,  vers  l'intérieur  du  récipient,  par  un 
joint  de  chambre  4,  et  vers  l'extérieur  par  un  joint  de 
soupape  5.  Les  joints  sont  maintenus  en  position, 
écartés  l'un  de  l'autre,  par  une  douille  6,  dont  l'épais- 
seur  est  choisie  pour  définir  avec  précision  le  volume 
de  la  chambre  de  dosage. 

Une  tige  de  soupape  7  traverse  la  chambre  de  do- 
sage,  et  s'étend,  vers  l'extérieur,  hors  du  corps  de  val- 
ve  et  du  récipient  sur  lequel  il  est  monté.  Cette  tige 
sert  à  l'actionnement  de  la  valve.  Elle  est  sollicitée 
vers  une  position  inactive,  ou  de  repos,  par  un  ressort 
de  rappel  8.  On  agit  sur  la  tige  au  moyen  d'un  bouton- 
poussoir  9,  engage  serré  sur  celle-ci.  Le  bouton- 
poussoir  comporte  des  moyens  d'expulsion  appro- 
priés  10  pour  projeter  une  dose  de  fluide  (cannaux, 
passages,  gicleur  etc). 

La  tige  de  soupape  7  est  formée  avec  un  canal 
central  de  sortie  borgne  1  1  ,  s'ouvrant  à  l'extrémité  ex- 
térieure  de  la  tige,  et  fermé  dans  l'autre  direction.  Ce 
canal  communique  en  outre  avec  l'extérieur  par  un 
passage  radial  de  sortie  12.  Ce  passage  est  situé  à 
une  hauteur  sur  la  tige  telle  que  dans  la  position  de 
repos  représentée  sur  les  figures  1  a  et  1  b  il  débouche 
à  l'extérieur  du  corps  de  valve,  c'est-à-dire  au-dessus 
de  la  capsule  2,  et  quand  la  tige  est  enfoncée  au  maxi- 
mum,  (fig.  4),  il  débouche  à  l'intérieur  de  la  chambre 
de  dosage  3. 

Le  fonctionnement  d'une  telle  valve,  est,  dans 
son  principe  général,  bien  connu,  comme  la  valve  du 
brevet  français  cité  au  début.  A  partir  de  la  position  de 
repos,  dans  laquelle  l'orifice  central  du  joint  de  cham- 
bre  4  est  obturé  par  le  bouchon  ou  cône  1  3  de  la  tige 
de  soupape,  on  enfonce  la  tige  7,  au  moyen  du  bouton 
9.  La  tige  est  amenée  d'abord  dans  la  position  de  la 
figure  2,  ou  un  passage  15  est  dégagé  autour  de  ré- 
treint  16  de  la  tige,  entre  ce  rétreint  et  la  paroi  intérieu- 
re  17  du  joint  de  chambre  4.  L'orifice  du  passage  12 
n'est  pas  encore  parvenu  dans  la  chambre  de  dosage 
3.  Celle-ci  peut  donc  se  remplir,  ou  compléter  son 
remplissage  parle  passage  15  autour  du  rétreint  16. 
Quand  on  continu  à  enfoncer  la  tige  7,  elle  parvient 
dans  la  position  de  la  figure  3,  dans  laquelle  l'obtura- 
teur  18  formé  par  une  partie  de  la  tige  de  plus  grand 

diamètre  que  le  rétreint  1  6  vient  obturer  le  passage  1  5 
de  l'orifice  du  joint  de  chambre  4,  cependant  que  le 
passage  12  ne  débouche  pas  encore  dans  la  cham- 
bre  de  dosage  3.  La  chambre  est  close.  Enfin,  quand 

5  on  pousse  le  bouton  9  à  fond,  on  parvient  dans  la  po- 
sition  de  la  figure  4,  dans  laquelle  le  passage  15  du 
joint  4  est  toujours  fermé,  cependant  que  le  passage 
12  débouche  dans  la  chambre  de  dosage  3.  Celle-ci 
peut  alors  se  vider,  par  le  passage  12,  le  canal  axial 

10  11,  et  les  passages  10  du  bouton  poussoir.  La  fin  de 
course  peut  être  obtenue  par  tassement  du  ressort  8, 
ou  par  toute  autre  butée.  Les  dispositions  prévues 
dans  le  brevet  français  mentionné  ci-dessus,  notam- 
ment  pour  la  section  du  rétreint  peuvent  bien  entendu 

15  être  appliquées. 
La  présente  invention  a  pourobjetdes  perfection- 

nements  qui  permettent  d'une  part  un  bon  remplissa- 
ge  de  la  chambre  3,  pour  avoir  toujours  une  dose 
complète,  c'est-à-dire  précise,  et  d'autre  part  sans 

20  décantation,  ni  sédimentation. 
L'invention  peut  s'appliquer  indifféremment  aux 

valves  utilisables  en  position  inversée,  comme  sur  la 
figure  1a,  ou  utilisables  en  position  droite,  comme  sur 
la  figure  1b.  Dans  le  cas  de  la  position  inversée,  le 

25  fond  du  corps  de  valve  1  présente  une  ouverture  as- 
sez  grande  1a.  D'autre  part,  des  passages  supplé- 
mentaires  19  peuvent  être  prévus  pour  faciliter  l'arri- 
vée  du  fluide  dans  la  chambre  de  dosage  quand  la 
valve  est  en  position  inversée.  Dans  le  cas  de  valve 

30  utilisable  en  position  droite,  un  tube  plongeur  20  est 
adapté,  de  la  façon  connue  (fig.  1b). 

Afin  d'obtenir  les  résultats  recherchés  par  la  pré- 
sente  invention,  on  choisit  un  joint  de  chambre  4  avec 
une  ouverture  de  grand  diamètre,  et  une  tige  avec  un 

35  rétreint  16  de  grande  longueur.  Cette  dernière  carac- 
téristique  allonge  la  course  d'enfoncement  de  la  sou- 
pape,  et  par  suite  la  durée  du  temps  pendant  lequel 
l'ouverture  17  du  joint  de  chambre  4  est  dégagée.  Il 
en  résulte  qu'à  l'état  de  repos,  le  passage  de  sortie 

40  radial  22  se  trouve  à  une  certaine  distance  h  au-des- 
sus  de  la  capsule  (voir  figure  1).  Si  l'on  souhaite  une 
course  de  6  mm,  ce  qui  paraît  approprié  pour  obtenir 
un  fonctionnement  correct,  avec  un  passage  12  de 
0,7  mm  de  diamètre,  on  aura,  à  l'état  de  repos  une  dis- 

45  tance  h  d'environ  4  mm,  compte  tenu  que  le  joint  de 
soupape  5  a  généralement  une  épaisseur  d'un  milli- 
mètre,  et  que  l'épaisseur  de  la  capsule  est  environ  0,4 
millimètres,  et  une  hauteur  h  d'environ  2  mm  si  la 
course  est  de  4  mm.  Cette  dernière  longueur  est  un 

50  minimum  ;  6  mm  sont  préférables. 
Le  choix  d'un  grand  diamètre  pour  l'ouverture  17 

du  joint  4  a  pour  conséquence  que  la  partie  élargie, 
ou  obturateur  1  8,  qui  surplombe  immédiatement  le  ré- 
treint  16  doit  avoir  un  diamètre  assez  important.  Si 

55  l'on  se  reporte  à  la  structure  décrite  dans  le  brevet 
français  1  287  373  cité  ci-dessus,  ce  diamètre  est  trop 
important  pour  réaliser  une  tige  de  commande  de 
soupape,  tant  pour  des  raisons  de  fabrication  que  de 

3 
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fonctionnement.  On  est  donc  conduit  à  prévoir  un 
élargissement  de  la  tige  de  soupape,  à  l'intérieur  de 
la  chambre  de  dosage.  De  tels  dispositifs  sont  bien 
connus,  par  exemple  parle  brevet  français  1  492  188 
de  M.  Meshberg,  du  20  juin  1966.  Cependant,  dans 
les  dispositifs  de  ce  genre,  l'élargissement  est  main- 
tenu,  à  l'état  de  repos,  appliqué  par  le  ressort  de  rap- 
pel,  contre  le  joint  de  soupape,  et  il  n'y  a  pas  d'étan- 
chéité,  au  niveau  du  joint  de  chambre,  quand  la  valve 
est  à  l'état  de  repos.  Si  cette  disposition  peut  présen- 
ter  de  l'intérêt  dans  certaines  applications,  par  contre, 
selon  la  présente  invention,  on  cherche  à  obtenir 
l'étanchéité  à  l'état  de  repos,  au  niveau  du  joint  de 
chambre,  de  façon  à  ce  que  celle-ci  reste  obturée  de 
façon  étanche  quand  le  récipient  avec  sa  valve  n'est 
pas  utilisé.  Cette  disposition  évite  la  sédimentation  du 
produit  s'il  n'est  pas  homogène,  en  particulier  s'il 
contient  des  particules  solides  en  suspension,  appli- 
cation  prévue  par  la  présente  invention.  Le  volume  de 
produit  renfermé  dans  la  chambre  garde  ses  propor- 
tions  de  constituants.  Le  remplissage  de  la  chambre, 
après  l'expulsion  d'une  dose,  se  produit  un  peu  plus 
tard,  après  que  le  récipient  ait  été  agité  au  cours  de 
la  manipulation  de  fonctionnement  de  l'expulsion 
d'une  dose. 

Selon  une  caractéristique  de  la  présente  inven- 
tion,  la  partie  de  la  tige  de  soupape  formant  l'obtura- 
teur  présente  une  surépaisseur  à  l'intérieur  de  la 
chambre  de  dosage,  et  à  l'état  de  repos,  comme  on 
peut  le  voir  sur  la  figure  1  ,  la  surépaisseur  1  8  n'est  pas 
en  contact  avec  le  joint  de  soupape  5.  Il  n'y  a  pas  blo- 
cage  de  la  tige  7  contre  ce  joint  5  sous  l'effet  du  res- 
sort  de  rappel  8.  L'effort  du  ressort  de  rappel,  à  l'état 
de  repos,  est  appliqué  au  joint  de  chambre  4  par  le 
cône  13  de  la  tige  de  soupape,  et  c'est  au  niveau  de 
ce  joint  4  qu'est  assuré  l'étanchéité  de  la  chambre  de 
dosage  3. 

Selon  une  caractéristique  de  la  présente  inven- 
tion,  l'obturateur  a  une  épaisseur  assez  grande,  pour 
permettre  l'obturation  de  l'ouverture  du  joint  de  cham- 
bre  sans  exiger  une  grande  précision  de  la  course  de 
la  tige  de  soupape,  ni  du  point  d'arrêt  de  la  fin  de  cette 
course.  L'épaisseur  de  l'obturateur  18  devra  être  au 
moins  le  double  de  l'épaisseur  de  joint  de  chambre  4. 

extrémité  extérieure  par  un  joint  de  soupape  (5) 
en  forme  de  rondelle,  la  chambre  étant  traversée 
par  une  tige  de  soupape  (7)  s'étendant  depuis 
l'extérieur  du  récipient  jusqu'à  l'intérieur,  la  tige 

5  étant  formée  avec  un  rétreint  (16)  pouvant  traver- 
ser  le  joint  de  chambre  (4)  en  laissant  un  passage 
(15)  entre  le  rétreint  et  le  bord  intérieur  (17)  dudit 
joint  de  chambre,  ladite  tige  étant  sollicitée  vers 
l'extérieur  par  un  ressort  de  rappel  (8),  et 

10  comportant  une  surépaisseur  (13)  formant  un 
bouchon  à  son  extrémité  intérieure,  hors  de  la 
chambre  de  dosage,  de  façon  qu'à  l'état  de  re- 
pos,  cette  surépaisseur  soit  maintenue  appliquée 
par  le  ressort  de  rappel  (8)  pour  obturer  l'ouver- 

15  ture  du  joint  de  chambre,  ladite  valve  étant  carac- 
térisée  en  ce  que  la  tige  comporte,  à  l'intérieur  de 
la  chambre  de  dosage  une  surépaisseur  formant 
un  obturateur  (18),  qui,  dans  un  mouvement  de 
descente,  peut  venir  obturer  l'ouverture  du  joint 

20  de  chambre  quand  on  fait  descendre  la  tige  de 
soupape,  cet  obturateur  n'étant  pas  en  contact 
sur  le  joint  de  soupape  (5),  à  l'état  de  repos,  de 
sorte  que  la  tige  de  soupape  ne  transmet  aucun 
effort  au  joint  de  soupape,  le  rétreint  étant  placé 

25  entre  ladite  surépaisseur  (13)  et  ledit  obturateur 
(18),  de  façon  qu'au  repos,  une  dose  reste  enfer- 
mée  dans  la  chambre  de  dosage,  pour  maintenir 
constante  la  proportion  de  cette  dose  en  empê- 
chant  la  sédimentation  du  fluide  hors  de  la  cham- 

30  bre. 

2.  Valve  doseuse  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
risée  en  ce  que  la  course  h  de  la  tige  de  soupape 
(7)  est  supérieure  à  4  mm,  de  préférence  voisine 

35  de  6  mm. 

3.  Valve  doseuse  selone  une  des  revendications  1 
ou  2,  caractérisée  en  ce  que  l'obturateur  (18)  a 
une  épaisseur  égale  ou  supérieure  au  double  de 

40  l'épaisseur  du  joint  de  chambre  (4). 

Patentansprùche 

45  1.  Dosierventil  zum  Einbau  in  den  Hais  eines  Aero- 
solbehàlters,  um  Dosen  eines  mit  Festkôrpern 
geladenen  Fluids  zu  verteilen,  in  dem  ein  Treib- 
gas  aufgelôst  ist,  von  der  Art,  die  eine  zylindri- 
sche  Dosierkammer  (3)  aufweist,  welche  an  ei- 

50  nem  inneren  Ende  durch  eine  scheibenfôrmige 
Kammerdichtung  (4)  und  am  anderen  àulieren 
Ende  durch  eine  scheibenfôrmige  Ventildichtung 
(5)  begrenzt  wird,  wobei  die  Kammer  von  einer 
Ventilstange  (7)  durchquert  wird,  die  sich  von  au- 

55  lierhalb  des  Behàlters  bis  ins  Innere  erstreckt, 
wobei  die  Stange  mit  einer  Verengung  (16)  aus- 
gebildet  ist,  die  die  Kammerdichtung  (4)  durch- 
queren  kann  und  einen  Durchlali  (15)  zwischen 

Afin  de  faciliter  le  passage  du  liquide  autour  du  45 
bouchon  13,  la  périphérie  de  celui-ci  peut  comporter 
des  rainures  13a. 

Revendications  50 

1  .  Valve  doseuse  desti  née  à  être  montée  da  ns  le  col 
d'un  récipient  aérosol,  pour  distribuer  des  doses 
d'un  fluide  chargé  en  particules  solides,  et  dans 
lequel  est  dissout  un  gaz  propulseur,  du  type  55 
comprenant  une  chambre  de  dosage  cylindrique 
(3)  limitée  à  une  extrémité  intérieure  par  un  joint 
de  chambre  (4)  en  forme  de  rondelle  et  à  l'autre 
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der  Verengung  und  dem  inneren  Rand  (1  7)  dieser 
Kammerdichtung  làlit,  wobei  dièse  Stange  durch 
eine  Rùckholfeder  (8)  nach  aulien  gezogen  wird 
und  eine  Verdickung  (13)  aufweist,  die  an  ihrem 
unteren  Ende  aulierhalb  der  Dosierkammer  ei-  5 
nen  Stopfen  bildet,  damit  im  Ruhezustand  dièse 
Verdickung  durch  die  Rùckholfeder  (8)  angelegt 
gehalten  wird,  um  die  Ôffnung  des  Kammerven- 
tils  zu  verschlielien,  wobei  dièses  Ventil  dadurch 
gekennzeichnet  ist,  dali  die  Stange  im  Inneren  10 
der  Dosierkammer  eine  eine  Verschlulidichtung 
(18)  bildende  Verdickung  aufweist,  die  bei  einer 
Abwàrtsbewegung  die  Ôffnung  der  Kammerdich- 
tung  verschlielien  kann,  wenn  man  den  Ventil- 
stab  nach  unten  drùckt,  wobei  dièse  Verschluli-  15 
dichtung  im  Ruhezustand  nichtmit  derVentildich- 
tung  (5)  in  Berùhrung  steht,  so  dali  die  Ventilstan- 
ge  keinerlei  Kraft  auf  die  Ventildichtung  ùber- 
tràgt,  wobei  die  Verengung  zwischen  der  Verdic- 
kung  (13)  und  der  Verschlulidichtung  (18)  ange-  20 
ordnet  ist,  damit  in  der  Ruhestellung  eine  Dosis  in 
der  Dosiskammer  eingeschlossen  bleibt,  um  die 
Proportion  dieser  Dosis  konstant  zu  halten,  in- 
dem  die  Sedimentierung  des  Fluids  aus  der  Kam- 
mer  heraus  verhindert  wird.  25 

(8)  to  shut  off  the  opening  of  the  chamber  joint, 
said  valve  being  characterised  in  that  the  stem 
comprises,  inside  the  dosage  chamber,  an  extra 
thickness  forming  a  shutter  (18)  which,  in  a  de- 
scend  ing  movement,  can  corne  to  shut  off  the 
opening  of  the  chamber  joint  when  the  valve  stem 
is  lowered,  this  shutter  not  being  in  contact  on  the 
valve  joint  (5),  in  the  state  of  rest,  such  that  the 
valve  stem  does  not  transmit  any  stress  to  the 
valve  joint,  the  throat  being  placed  between  said 
extra  thickness  (13)  and  said  shutter  (18),  such 
that  at  rest  a  dose  remains  enclosed  in  the  dos- 
age  chamber,  to  keep  constant  the  proportion  of 
this  dose  by  preventing  the  sédimentation  of  the 
fluid  outside  the  chamber. 

Ametering  valve  according  to  Claim  1  ,  character- 
ised  in  that  the  course  h  of  the  valve  stem  (7)  is 
greater  than  4  mm,  preferably  close  to  6  mm. 

A  metering  valve  according  to  one  of  Claims  1  or 
2,  characterised  in  that  the  shutter  (18)  has  a 
thickness  equal  to  or  greater  than  twice  the  thick- 
ness  of  the  chamber  joint  (4). 

2.  Dosierventil  nach  Anspruch  1  ,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dali  der  Hub  h  der  Ventilstange  (7)  grô- 
lier  ist  als  4  mm,  vorzugsweise  nahe  6  mm. 

30 
3.  Dosierventil  nach  einem  der  Ansprùche  1  oder2, 

dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  Verschlulidich- 
tung  (18)  eine  Dicke  gleich  dem  Doppelten  oder 
grôlier  als  das  Doppelte  der  Dicke  der  Kammer- 
dichtung  (4)  hat.  35 

Claims 

1.  A  metering  valve  intended  to  be  mounted  in  the  40 
neck  of  an  aérosol  container,  to  distribute  doses 
of  a  fluid  charged  with  solid  particles,  and  in 
which  there  is  dissolved  a  propellent  gas,  of  the 
type  comprising  a  cylindrical  dosage  chamber  (3) 
limited  at  an  interior  end  by  a  chamber  joint  (4)  in  45 
the  form  of  a  washer  and  at  the  other  exterior  end 
by  a  valve  joint  (5)  in  the  form  of  a  washer,  the 
chamber  being  crossed  by  a  valve  stem  (7)  ex- 
tending  from  the  exterior  of  the  container  to  the  in- 
terior,  the  stem  being  formed  with  a  throat  (16)  50 
able  to  pass  through  the  chamber  joint  (4),  leav- 
ing  a  passage  (15)  between  the  throat  and  the  in- 
terior  edge  (17)  of  said  chamber  joint,  said  stem 
being  urged  towards  the  exterior  by  a  return 
spring  (8),  and  comprising  an  extra  thickness  (13)  55 
forming  a  plug  at  its  interior  end,  outside  the  dos- 
age  chamber,  such  that  in  the  state  of  rest,  this  ex- 
tra  thickness  is  kept  applied  by  the  return  spring 
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